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    Introduction


    

      La justice, avec ses appendices commissariat et prison, est de ces institutions qu’on souhaite épargner aux plus jeunes. Pourtant nombre d’enfants, c’est-à-dire des personnes de moins de 18 ans, auront à en connaître, parfois très tôt. On pense immédiatement aux jeunes en conflit avec la loi, mais bien d’autres situations peuvent conduire un enfant devant la justice.


      Pour lui les enjeux peuvent être majeurs. Son identité — sa filiation, son nom — peut dépendre d’une décision de justice ; on peut y décider de ses conditions de vie quotidienne ; il peut se retrouver « placé » jusqu’à sa majorité ou incarcéré de longues années.


      Enfin, des questions de principe se posent régulièrement en justice, révélatrices des tensions de fond que recouvre la problématique de l’enfant dans la société : est-il un objet d’appropriation de la part des adultes et des institutions ou une personne, sujet de droit, capable peu ou prou d’agir au quotidien ? Peut-il avoir son mot à dire dans les procédures le concernant et avec quel poids ? Peut-il saisir la justice pour voir ses droits reconnus, voire de nouveaux droits consacrés ? Aura-t-il prise sur les décisions qui le concernent ?


      


        La justice crée des droits


        Lieu de tous les dangers pour un enfant, la justice peut être garante de ses droits. Elle sait être innovante à l’occasion. Ainsi, notamment sur le droit à l’interruption volontaire de grossesse des mineures ou le droit de l’enfant à deux parents exerçant conjointement l’autorité parentale, la justice a déblayé le terrain pour le législateur.


      


      

      

        La nécessaire cohérence entre les différentes juridictions


        Plusieurs juridictions, et donc de nombreux professionnels, interviennent dans le champ de l’enfance. Une mise en synergie s’impose1 mais elle n’existe pas toujours. Ainsi si un enfant violenté par sa famille mobilise toutes les juridictions civiles comme pénales il est opportun qu’elles coordonnent leurs approches pour offrir une réponse rapide, cohérente et efficiente. Cela suppose déjà qu’elles communiquent et s’organisent à cet effet.


      


      

      

        L’enfant sujet de droits


        Au sens juridique l’enfant est donc la personne âgée de moins de 18 ans (CIDE, art. 1er). Même avant sa naissance il a des droits, mais ce n’est qu’à 18 ans que tout un chacun acquiert la plénitude de ses droits2.


        Il jouit de tous les droits fondamentaux de la personne humaine (par ex. être respecté et protégé dans son intégrité physique), mais en outre de droits spécifiques (par ex. être élevé par ses parents) et de droits renforcés (par ex. l’accès aux soins ou à l’éducation). Reste que tenu pour ne pas avoir le discernement de l’adulte, a priori il ne peut pas les exercer seul. Juridiquement on le tient pour incapable. Ses parents ou un tuteur l’assistent ou le représentent. Ainsi veillent-ils à sa protection physique et morale et à son éducation. Ils ont encore le souci de ses droits patrimoniaux (héritage, rente ou encore réparation d’un dommage).


        Exceptionnellement il peut exercer personnellement certains de ses droits. Incapable en principe de contracter, l’enfant mineur peut cependant accomplir valablement les actes de la vie courante comme acheter de quoi manger, un titre de transport ou une place de cinéma. Il peut encore, sans être accompagné, porter plainte dans un service de police pour les faits dont il estime avoir été victime, demander protection à un juge des enfants ou consulter un médecin.


        La loi lui reconnaît aussi des libertés fondamentales comme la liberté de conscience — le droit de croire ou de ne pas croire — ou la liberté d’expression dans les différents lieux qu’il fréquente — famille, école, justice, etc.


      


      

      


        L’enfant a aussi des devoirs


        C’est bien parce qu’il a des droits qu’il a des devoirs. Juridiquement il pourra engager sa responsabilité civile sous trois registres.


        

          Réparer les dégâts causés


          La victime d’un préjudice matériel ou moral pourra exiger de lui d’être indemnisée. Dans l’intérêt des victimes, parents ou tuteur seront déclarés civilement responsables (C. civ., art. 1242, al. 4) pour l’enfant mineur et dédommageront en ses lieu et place. D’où l’importance d’une assurance « chef de famille » qui n’est toujours pas obligatoire quand d’autres risques comme la possession d’une voiture ou le domicile doivent être couverts3. Il est d’autant plus temps de rendre cette assurance parentale obligatoire que désormais l’enfant est juridiquement... un risque incontournable4.


        


        


          Rendre des comptes pour la violation de la loi pénale


          Contrairement à une idée reçue largement partagée l’enfant peut engager très tôt sa responsabilité pénale. Si la CIDE (art. 37 et 40) demande aux États de fixer un seuil sous lequel un enfant ne peut pas être condamné, la France fonctionne toujours sous le régime du discernement apprécié au cas par cas : Le CJPM entré en vigueur le 30 septembre 2021 fixe bien une présomption de non-discernement avant cet âge5. Elle peut être combattue. Il reste donc théoriquement possible de condamner pénalement un enfant autour de 7-8 ans communément considéré comme « l’âge de raison ». Pour répondre à la CIDE il eut fallu poser une présomption absolue6.


          À 13 ans, outre des mesures éducatives, il encourt une peine a priori dont le quantum est atténué par rapport à ce qu’encourt un adulte pour les mêmes faits. À 16 ans, il peut être puni comme un adulte en perdant le bénéfice de cette excuse atténuante de minorité.


          Il est donc erroné de dire qu’un enfant est pénalement irresponsable.


        


        


          Engager sa responsabilité disciplinaire


          À la maison ou chez des tiers comme à école ou notamment dans les activités sportives voire dans l’entreprise ou en prison tout enfant doit respecter les règles de vie en usage. Les parents sont autorisés à user à son égard d’un pouvoir coercitif. Avec la loi du 10 juillet 2019, les violences ordinaires — pour ne pas parler de châtiments corporels, la gifle ou la fessée — sont désormais interdites comme y incitait dès 2008 le Conseil de l’Europe. On peut faire autorité autrement que par la violence. De même, les enseignants dans les écoles et les travailleurs sociaux dans les foyers ne sont pas légitimes à exercer ces violences physiques ou morales : dans une démarche éducative, ils doivent mobiliser des sanctions respectueuses ne portant pas atteinte à la dignité et à la décence.


        


      


      

      

        Quels sont les acteurs du théâtre judiciaire ?


        La justice des enfants mobilise beaucoup de professionnels. Des magistrats, mais pas seulement.


        Le procureur de la République tient désormais un rôle majeur pour veiller aux droits des enfants. Destinataire de tous les signalements d’enfants en danger, il peut prendre des mesures de protection en urgence. Il décide des poursuites à engager contre les enfants délinquants et suit de près leur prise en charge. Il aura aussi son mot à dire dans de nombreuses procédures civiles les concernant. Bien évidemment il veille à ce que justice soit rendue aux enfants victimes d’agressions.


        Des juges du Tribunal judiciaire (TJ) sont mobilisés comme les juges aux affaires familiales (et leurs ascenseurs), les juges d’instruction (JI) et le juge des enfants (JE), sans négliger les magistrats appelés à siéger en correctionnelle ou dans les cours d’assises pour des affaires de violences à enfants.


        Ces magistrats ne pourraient rien faire sans les greffiers, fonctionnaires du ministère de la Justice, chargés par-delà la prise de notes en audience, d’authentifier les décisions judiciaires, de préparer les jugements, et, plus généralement, de tenir les cabinets des juges.


        Ils s’appuient souvent sur des experts (psychiatres, psychologues, etc.) ; ils pourront mandater des équipes éducatives, elles-mêmes composées de nombreux professionnels dont les éducateurs spécialisés, le plus souvent salariés d’institutions publiques départementales (Aide sociale à l’enfance — ASE) ou d’État (Protection judiciaire de la jeunesse — PJJ), ou privées (réseau associatif habilité).


        L’assistance d’un avocat est un droit, parfois une obligation pour les enfants comme pour les adultes dans les affaires mettant en cause des enfants. Depuis les années 1980 des avocats en nombre et de qualité se sont spécialisés.


        L’État finance la Justice, mais s’appuie notamment pour les enfants en danger dans une large mesure sur les moyens humains et financiers des Conseils départementaux (CD)7 et sur les compétences techniques du réseau associatif habilité.


      


      

      


        Le champ judiciaire de l’enfance est immense


        En simplifiant, la justice doit garantir à tout enfant :


        – le droit à une reconnaissance juridique de sa personne, un statut d’où découle notamment une autorité a priori parentale qui le protège et l’aide à grandir,


        – le droit d’être protégé et grandir avec de « bons parents »,


        – le droit à être éduqué, y compris s’il est « en conflit avec la loi »,


        – le droit à se faire rendre justice s’il est victime.


      


      

      

        La loi a su évoluer


        Historiquement on s’est préoccupé des enfants délinquants (1912) pour s’attacher ensuite aux enfants en danger (1958) et depuis 1981 on est très sensible aux violences de toute nature faites aux enfants.


        La justice fait au mieux. Force est de constater qu’au risque de se discréditer, les magistrats peinent à faire exécuter leurs décisions par manque de moyens au regard de la multiplication des situations appelant à des réponses lourdes ou fortes.8 Elle peut faire mieux !


        Ici comme ailleurs elle hérite des dysfonctionnements en amont. Reste à ne pas incriminer le pompier qui tente d’éteindre le feu.


      


      



  









  


  
Titre 1


    Une justice pour garantir un statut à l’enfant



  

    L’enfant est une personne. Sous nos cieux, très tôt il a des droits matériels et moraux dont celui d’être et de s’inscrire, dans une famille qui aura des responsabilités juridiques à son égard.


    Encore faut-il déjà qu’il soit rattaché à ses géniteurs ou à ceux qui l’élèvent par un lien juridique qui a priori prolongera une filiation génétique1.


    Né le plus souvent d’un projet formé entre deux personnes, l’enfant pourra être l’objet de conflits majeurs entre adultes autour de la séparation du couple parental. Dans les années 1975, les juges ont su prendre en compte le souci de sortir d’une logique d’affrontement courante. Il ne s’agit plus aujourd’hui de s’approprier l’enfant : le temps de la vie commune ou après chacun a des responsabilités à exercer au bénéfice de l’enfant. En 30 ans, avec le relais du législateur, les juges ont consacré le droit de l’enfant à disposer de la protection de ses deux parents même si le couple conjugal est dépassé (C. civ., art. 372).


    Reste à faire en sorte que le parent qui ne vit pas habituellement avec l’enfant exerce réellement ses responsabilités, pas seulement financières. Tel n’est pas toujours le cas2.


    Dans le même temps, d’autres adultes sont apparus dans l’univers premier de l’enfant. Des grands-parents plus souvent présents, ingambes, dotés de moyens économiques, soucieux souvent d’exercer un droit de regard sur leur descendance. En outre, quasiment 2 millions d’enfants sont élevés par un adulte qui n’est pas leur parent biologique. Quelle place faire à ces « gentils parents » sans concurrencer les parents biologiques ? Le parent biologique peut vivre avec un adulte du même sexe, parfois même, depuis 2013, dans le cadre d’une union consacrée par mariage. Quels droits, mais aussi quels devoirs reconnaître à celui-là ? Mieux des adultes entendent être parents à part entière sans être biologiquement reliés à l’enfant.


    À l’inverse des enfants se trouvent privés de parents exerçant leurs responsabilités. Il faudra pallier cette carence, voire offrir une nouvelle famille via l‘adoption.


    L’état des personnes relève du Tribunal judiciaire (TJ) compétent sur les questions de filiation ou d’adoption. JAF se prononce notamment sur les changements de prénom et sur les conflits entre parents mariés ou non ; il délègue l’exercice de la tutelle vacante ; il connaît encore des conflits entre parents et grands-parents, etc. Il est le juge de l’émancipation des mineurs.


    En quoi consiste l‘autorité parentale ? Qui en dispose ou doit l’assumer ? Pouvoir absolu ou sous contrôle ? La justice a à en connaître sous toutes les formes. S’est alors posée la question de l’expression de l’enfant tenu pour une personne en justice, du poids de cette parole, mais aussi de son recueil et de son accompagnement.


    

      § 1. Quid de l’autorité parentale ?


      L’autorité parentale n’est plus seulement un pouvoir des adultes sur l’enfant, mais un droit de l’enfant à être protégé et éduqué (C. civ., art. 371-1). Elle est au service des missions confiées aux parents par la société. Dans son intérêt dixit la loi ! Missions et pouvoir génèrent une responsabilité. Pourtant la loi continue à refuser d’identifier le rapport de parents et des enfants mineurs en usant de ce terme pour continuer à mettre en exergue l’autorité.


      

        A. Protéger et éduquer


        « L’autorité parentale est un ensemble de droits et de devoirs ayant pour finalité l’intérêt de l’enfant... pour le protéger dans sa sécurité, sa santé, sa vie privée et sa moralité, pour assurer son éducation et permettre son développement, dans le respect dû à sa personne » (C. civ., art. 371-1.)


        Ils veillent à l’éduquer mais avant tout à le protéger, en fonction de son évolution contre tous les dangers de la vie, et à le soigner ou lui faire prodiguer les soins adaptés.


        Il doit leur obéir même si la loi veut désormais que sur toute question importante son avis soit sollicité (C. civ., art. 371-1).


        Il est domicilié chez ses parents lesquels doivent autoriser ses sorties notamment hors du territoire national.


        Bien évidemment ils veillent à sa scolarisation dans le respect des règles applicables. Être scolarisé est un droit, mais on l’oublierait, un devoir pour l’enfant et une obligation pour ses parents.


        La loi consacre le libre exercice de l’autorité parentale en référence aux valeurs propres à chaque famille avec somme toute peu de contraintes. Pouvoir arbitraire donc, mais pas absolu (conf. infra les limites apportées et les sanctions civiles ou pénales encourues pour mauvais ou non exercice) !


        Il y a une limite majeure au pouvoir parental : les droits propres de l’enfant. Ainsi si l’État doit garantir aux parents d’élever leurs enfants selon leurs convictions, ceux-ci se doivent de respecter la liberté de conscience de leur enfant, liberté de croire ou ne pas croire (CIDE, art. 14). Tous les parents n’en sont pas disposés à l’admettre. Ils ont aussi l’obligation de ne pas mettre l’enfant en danger, a fortiori de le maltraiter.


      


      


        B. Protéger les intérêts matériels et moraux de l’enfant


        Les parents gèrent les intérêts matériels de leurs enfants. L’enfant peut hériter ou bénéficier d’une donation sinon avoir des revenus sportifs ou artistiques, il peut avoir droit à une indemnisation s’il a été victime d’un accident ou d’une agression. Ils gèrent ses biens et en perçoivent les revenus jusqu’à ses 16 ans.


        Pour autant des parents vident pour leurs besoins propres les comptes courants de leurs enfants s’exposant à des poursuites pour détournement de fonds !


        Si l’un des parents vient à disparaître, une procédure de tutelle aux biens sera mise en place. Pour disposer des biens immobiliers de leur enfant il faudra au tuteur l’accord du juge des tutelles.


      


    


    

    

      § 2. Veiller au droit de l’enfant de s’inscrire dans une famille


      Les responsabilités parentales découlent généralement du lien juridique créé entre un enfant et ses géniteurs, mais il faut désormais aussi compter avec la montée en puissance d’une filiation « d’intention ». C’était déjà le cas par l’adoption ; ce peut l’être maintenant autour d’une Procréation médicalement assistée (PMA) avec donneur.


      L’exception ne doit pas faire oublier la filiation première : un enfant est d’abord relié à ses géniteurs, un homme et une femme.


      


        A. Consacrer juridiquement une ou des filiations biologiques


        La loi ne garantit pas automatiquement à tout enfant le droit à une double filiation paternelle et maternelle juridiquement établie. Il dépend encore3 du bon vouloir des géniteurs de nouer un lien de droit entre eux et leur enfant.


        Fort heureusement dans l’immensité des cas les géniteurs « revendiquent » leur enfant. Pas toujours. Ainsi pour l’enfant né hors le mariage de ses géniteurs ensemble, si le père ne le reconnaît pas et si la mère ne fait rien pour établir cette filiation, l’enfant sera considéré comme né de père inconnu. Le parent qui n’a pas reconnu l’enfant ne pourra pas exercer les prérogatives liées à l’autorité parentale. Le parquet n’est pas en droit de saisir la justice ! L’enfant devra attendre sa majorité pour agir.


        À tout moment le (prétendu) père biologique peut reconnaître son enfant si un autre homme ne l’a pas déjà pas fait.


        En l’absence de reconnaissance formelle l’homme qui s’est comporté comme tel pourra se voir attribuer par la justice — notamment dans des procédures successorales — la possession d’état de père. La filiation sera juridiquement établie (C. civ., art. 331-1).


        La filiation paternelle sera établie soit par présomption — pour le mari de la parturiente —, soit par reconnaissance pour l’enfant conçu hors mariage, parfois par décision de justice.


        Ainsi rien n’oblige des géniteurs à reconnaître leur enfant. On regrettera que notre droit, adulto-centré au nom de la paix des familles, ne reconnaisse toujours pas le droit de l’enfant à sa double filiation4. Qui plus est, l’enfant n’a pas toujours l’accès à l’identité de ses géniteurs : une femme peut accoucher sans déclarer son identité (on parle d’accouchement sous « X » ; C. civ., art. 326) : elle se voit garantir le droit au secret de son identité (C. civ., art. 341-15).6


        

          1o De la filiation consacrée découle l’autorité parentale


          Mariés ou non, vivant ensemble ou non, si la double filiation est établie, par principe et sauf décision de justice, les deux parents exercent désormais conjointement l’autorité parentale, avec l’ensemble des droits et devoirs patrimoniaux et extrapatrimoniaux qui en découlent.


        


        

          2o Deux parents du même sexe ?


          En tout cas, a priori, notre droit veut qu’un enfant ne puisse pas avoir plus d’une filiation maternelle ou paternelle établie. Le parquet s’opposera à la reconnaissance d’un enfant par un homme revendiquant d’être son père biologique quand une filiation paternelle a été déjà établie. Il faudra d’abord combattre avec succès la première filiation.


          Pourtant la loi dite sur le mariage pour tous de 2013 permet à deux personnes du même sexe d’adopter.


        


      


      

        B. Consacrer une filiation d’intention


        Un lien de filiation juridique par l’adoption peut être institué entre des personnes qui n’ont pas des relations de sang. Contrairement à une idée reçue l’adoption n’a pas été conçue pour les enfants privés de famille. Jusqu’en 1923, l’adoption était réservée aux adultes pour maintenir un nom ou transmettre une fortune. Au lendemain de la Première Guerre mondiale il s’est agi d’offrir aux orphelins des « Poilus de Verdun » une autre perspective que les foyers de l’Assistance publique !


        L’adoption n’est pas réservée aux enfants sans famille. Elle est même de plus en plus utilisée pour créer un lien de droit entre un enfant et le conjoint ou compagnon de son parent biologique (adoption intrafamiliale), voire entre époux du même sexe.


        La loi du 2 août 2021 ouvrant la PMA avec donneur à toutes les femmes consacre désormais le droit à la filiation d’intention sans décision judiciaire pour des personnes ayant eu un projet d’enfant7. La filiation de l’enfant est alors établie à l’égard de la femme qui accouche en tant que « mère », et par mention de la reconnaissance conjointe anticipée notariée pour l’autre « mère » (C. civ., art. 342-11)8.


        À ce jour constatons, avec regrets, que la société ne reconnaît pas les droits et les devoirs du « beau-parent » qui vit habituellement avec l’enfant sans être son parent juridique.


        

          1o L’adoption, un droit pour l’enfant


          

            a) L’adoption des enfants sans parents ou déclarés pupilles de l’État


            L’adoption permet à des enfants « délaissés ou non » par leurs parents de s’inscrire juridiquement dans une famille qui deviendra juridiquement la leur. Elle crée un nouveau lien juridique.


            Un enfant peut avoir été confié à l’ASE peu de temps après sa naissance, généralement par sa mère, pour être adopté. Dans d’autres cas, l’ASE relevant qu’un enfant qui lui est confié ne bénéficie plus de la présence parentale sollicitera le JAF pour constater l’abandon pour délaissement effectif depuis un an (C. civ., art. 381-2). L’enfant devient alors pupille de l’État et dès lors adoptable.


            Les services sociaux doivent s’interroger au moins une fois l’an sur le devenir de l’enfant pupille et à réfléchir notamment à un projet d’adoption. Le statut de pupille n’est pas une fin en soi. L’enfant a droit à une famille. Depuis 1984, tous les enfants, y compris ceux porteurs de handicap, peuvent être adoptés.


            Entre 600 à 1 000 enfants deviennent chaque année pupilles de l’État. La France comptait 150 000 pupilles en 1900, 5 000 aujourd’hui, pour une population doublée. On se réjouira que dorénavant peu d’enfants soient délaissés !


            Les 15 000 candidats à l’adoption recherchent plutôt un enfant en bas âge, type européen9, en bonne santé quand les pupilles de l’État sont plus âgés, racisés, parfois porteurs de handicap et en fratrie. D’où des difficultés pour les services sociaux à garantir le droit à une famille à tout pupille de l’État. Et des délais souvent fort longs pour satisfaire les attentes des « candidats » qui se dirigent alors vers l’adoption transnationale, elle-même aléatoire et désormais plus difficile après quelques scandales.


            La loi ne consacre pas le droit d’adopter un enfant à tout adulte qui souhaite être parent.


            Bien évidemment un couple homosexuel peut élever un enfant. Des personnes homosexuelles mariées ou célibataires peuvent bien sûr être agréées et adopter : à défaut il y aurait, comme le reconnaît le Conseil d’État, une discrimination. En vertu du droit européen, la France reconnaît désormais la possibilité d’une adoption par deux personnes du même sexe dès lors qu’elles sont mariées quand la Cour de cassation refuse toujours d’admettre la double filiation du même sexe, a fortiori pour les enfants nés à l’étranger avec le recours à une mère porteuse et reconnus comme enfants du couple homosexuel dans ce pays10.


            Devant les difficultés pour trouver un enfant adoptable en France nombre de Français se tournent, avec des espoirs démesurés, vers l’adoption transnationale qui appellera parfois à des jugements d’exequatur pour être reconnue.


          


          

            b) L’adoption intrafamiliale


            De plus en plus souvent un enfant sera adopté en famille par le compagnon (ou compagne) ou le conjoint de son parent biologique.


          


        


        

          2o Deux formes d’adoption11


          L’adoption est prononcée par le TJ saisi par les intéressés. Le parquet donne son avis. L’enfant doué du discernement donne aussi son avis, à partir de 13 ans, son accord s’impose.


          – l’adoption plénière, ou adoption substitutive, crée un lien de droit très fort entre les individus (C. civ., art. 356 à 359). Cette filiation se substitue totalement à la première : l’adopté est réputé né de l’adoptant, l’état civil original est rectifié. Elle est irréversible, mais n’interdit pas une nouvelle adoption si d’aventure la première accroche ne fonctionne pas12.


          – l’adoption simple crée un nouveau lien de droit entre les intéressés sans effacer le passé (C. civ., art. 369-1). Le ou les adoptants exerceront totalement l’autorité parentale sans que l’enfant soit amputé de son histoire. Cette adoption est réversible par décision de justice.


          Dès lors l’adoption plénière est à réserver aux très jeunes enfants. Elle est impossible pour les enfants de plus de 15 ans. L’adoption simple répond mieux aux besoins de l’enfant qui a une mémoire de ses parents biologiques.


        


      


    


    

    

      § 3. Veiller à l’exercice des responsabilités parentales


      La loi pose le principe de la coresponsabilité parentale indépendamment du régime matrimonial. Dès lors qu’un enfant a sa filiation juridiquement établie avec ses deux parents, ceux-ci13 exercent conjointement leurs responsabilités. Le principe étant l’exercice conjoint de l’autorité parentale, enseignants, médecins, etc., pourront penser que leur interlocuteur est valablement compétent pour l’exercice des actes de la vie courante. Une présomption est donc posée au bénéfice du tiers de bonne foi, c’est-à-dire de celui qui ne connaît pas les détails de la situation matrimoniale. Le parent inquiet informera ces tiers en produisant la décision de justice (C. civ., art. 372-2).


      Des conflits peuvent opposer les parents ou ceux-ci aux grands-parents. Il peut aussi y avoir une vacance parentale.


      

        A. Le conflit entre parents


        Depuis 1987, lié ou non par le mariage, en cas de séparation, le couple parental en conflit peut saisir le JAF. À l’issue de la procédure il n’y a plus de vainqueur, et donc de perdant14. Les deux parents doivent demeurer dans l’univers de leur enfant malgré leur séparation ; réciproquement ils ne sont pas privés de leurs enfants et de leur éducation (C. civ., art. 372-2). La loi consacre ainsi le droit de l’enfant à ses deux parents par-delà les vicissitudes de la vie.
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